
Info SNCF 

Info SNCF 

Rubrique : questions-réponses - Date : vendredi 6 juin 2003

Bonjour,

J'aurais besoin d'une petite information :

Lorsque vous voyagez avec la SNCF un jour où les lignes sont assez chargées, il arrive parfois que vous soyez
obliger de vous faire quelques heures de voyage dans l'ambiance enfumée des wagons fumeurs. La SNCF étant une
entreprise publique, ne doit-elle pas faire en sorte que la loi anti-tabac puisse être respectée (en respectant la mise à
disposition d'espaces non fumeurs), y compris les jours de fort traffic ?

Merci davance.

Réponse :

La situation que vous décrivez est malheureusement légale. En effet, si la proportion de 30% des espaces réservés
aux usagers fumeurs est respectée et si les autres conditions prévues dans le décret 92-478 du 29 mai 1992 sont
également respectées, lorsqu'il ne reste plus que des espaces fumeurs, vous avez le choix entre subir la fumée ou
réserver longtemps à l'avance en  espace non-fumeur .

La SNCF est cependant globalement en contravention avec la loi EVIN et le Décret n° 730 du 22 mars 1942 Article
74-1 qui stipule que dans tous les cas, il doit être tenu compte de la nécessité d'assurer la protection des non-fumeurs.

L'article 2 du décret 92-478 fait obligation à la SNCF, comme aux autres responsables d'espaces protégés par la loi
EVIN, de veiller à ce que le non-fumeurs n'aient pas à traverser des zones  fumeurs .

La banalisation de l'infraction,élevée au niveau du principe chez SNCF, amènera prochainement DNF à mettre en
cause l'existence même des espaces fumeurs dans les trains, comme cela a été fait par AIR FRANCE pour les vols
longs courriers.
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